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Utilisation des noms de marques sur Internet :  

Contrefaçon et parasitisme commercial ou restriction de la liberté des Internautes ? 
 

 
Paris, le 18 février 2010 

 
 
Par une décision du 11 février 2010, le Tribunal de Grande Instance de Paris (TGI) a condamné, une 
nouvelle fois, le site de vente aux enchères Ebay à verser des dommages et intérêts à la marque de 
luxe Louis Vuitton Malletier pour avoir réservé sur des moteurs de recherche Internet des mots-clés 
correspondants à des marques appartenant à cette dernière. Le Tribunal a estimé que ces 
agissements relèvent de la contrefaçon de marques et du parasitisme commercial et doivent être 
interdits sous astreinte de 1000 euros par nouvelle infraction.  
 
Il ressort de cette décision que l’utilisation de mots-clés pour faire apparaître des annonces sur des moteurs de 
recherche qui renvoient les internautes vers la plate-forme eBay constitue une atteinte à la renommée des 
marques, à la dénomination sociale, à l’enseigne et au nom de domaine Louis Vuitton.  
 
Cette décision est à l’opposé de l’analyse de l’Avocat Général Luis Miguel Maduro, présentée le 22 septembre 
2009 à la Cour de Justice des Communautés Européenne (CJCE) dans le cadre des affaires pendantes « Louis 
Vuitton (C-236/08) », « Eurochallenges (C-238/08) » et « Bourse des Vols (C-237/08) ». Dans ses conclusions, 
l’Avocat Général déclare notamment que « la Cour a joué un rôle déterminant [à travers des décisions antérieures] 
en jugeant que les intérêts des titulaires de marques n’étaient pas suffisants pour empêcher les consommateurs 
de tirer avantage d’un marché intérieur compétitif ».  
 
Rappelons que selon l’Avocat Général : 
 

o Un droit absolu de contrôle ne tiendrait pas compte de la nature particulière d’Internet et du rôle des mots 
clefs dans celui-ci, les mots clefs sont (donc), en eux-mêmes, neutres quant au contenu: ils permettent 
aux internautes d’atteindre des sites associés à de tels mots. Plusieurs de ces sites seront parfaitement 
légitimes et licites, même s’ils ne sont pas ceux des titulaires des marques. (…) Cela concernerait, par 
exemple, les sites consacrés aux critiques de produits, comparaisons de prix, ou ventes de produits 
d’occasion.  

o Il faut se souvenir que ces activités sont légitimes précisément parce que les titulaires des marques n’ont 
pas un droit absolu de contrôle sur l’usage de leur marque.   

o Il serait paradoxal que la Cour restreigne à présent la possibilité pour les consommateurs d’accéder à 
ces avantages, en tant qu’utilisateurs d’Internet, à travers l’utilisation de mots clefs. 

o La sélection de mots clefs n’est pas pour eux [les annonceurs comme EBay] une activité commerciale, 
mais un usage privé.  

 
 

Retrouvez cet infocentre ainsi que de nombreux arti cles et 
analyses sur la fiscalité française et internationa le en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et  stratégie 
d’entreprise » de Taj  : www.taj-strategie.fr  
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La CJCE n’a pas encore tranché et son arrêt pourrait remettre en cause la décision rendue par le TGI de Paris le 
11 février dernier.  
 
 
Les experts de Taj décryptent pour vous les principales conséquences de cette décision : 
 

•••• Quels seraient les effets d’un arrêt de la CJCE en contradiction avec la décision du 11 février du TGI 
de Paris ? 

 
•••• Existe-t-il de nombreux points de divergence sur cette question entre les Etats européens ? 
 
•••• Une protection plus encadrée du droit des marques sur Internet est-elle souhaitable ? 
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